
Conseil municipal du 30 juin 2025

Procès verbal – nombre de voix

Le lundi 30 juin 2025 le conseil municipal s’est réuni en mairie sur convocation du 24 juin 2025 effectuée en 
application de l’article L 2121-10 du Code général des collectivités territoriales.

président : Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL

présents : Madame Marwa ABDELLI, Madame Catherine ANAVOIZARD, Madame Maryse ARTHAUD, 
Monsieur Mahrez BENHADJ, Madame Sabrina BENHAIM, Madame Muriel BETEND, Monsieur Alain 
BRISSARD, Madame Antoinette BUTET, Monsieur Paul CAMPY, Madame Danielle CARASCO, Monsieur Loïc 
CHABRIER, Madame Stéphanie CHABROUX, Monsieur Sébastien CHATAING, Monsieur Ikhlef CHIKH, 
Monsieur Antoine COLLIAT, Monsieur Stéphane COLSON, Monsieur Gaëtan CONSTANT, Monsieur Lotfi 
DEBBECHE, Madame Virginie DEMARS, Madame Sylvie DONATI, Monsieur Stéphane FRIOUX, Madame 
Laura GANDOLFI, Monsieur Mathieu GARABEDIAN, Monsieur Jacques GERNET, Monsieur Marc GIOUSE, 
Monsieur Olivier GLUCK, Madame Aurore GORRIQUER, Madame Christine GOYARD GUDEFIN, Madame 
Morgane GUILLAS, Madame Melouka HADJ MIMOUNE, Monsieur Cyril HAULAND-GRONNEBERG, 
Madame Zemorda KHELIFI, Monsieur Laurent LEGENDRE, Madame Aurélie LOIRE, Madame Cristina 
MARTINEAU, Madame Lucie MASTROLORITO, Monsieur Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA, Monsieur 
Floyd NOVAK, Monsieur Antoine PELCÉ, Madame Emilie PROST, Monsieur Julien RAVELLO, Madame 
Caroline ROGER-SEPPI, Madame Pauline SCHLOSSER, Madame Agnès THOUVENOT, Madame Sonia TRON, 
Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL, Madame Béatrice VESSILLER, Monsieur Jacques VINCE.

procurations : Jonathan BOCQUET ayant donné pouvoir à Mahrez BENHADJ, Yann CROMBECQUE ayant 
donné pouvoir à Cristina MARTINEAU, Anaïs D'HOSTINGUE ayant donné pouvoir à Virginie DEMARS, Agathe
FORT ayant donné pouvoir à Gaëtan CONSTANT, Prosper KABALO ayant donné pouvoir à Loïc CHABRIER, 
Laurent QUIQUEREZ ayant donné pouvoir à Jacques VINCE, Frédéric VERMEULIN ayant donné pouvoir à 
Marwa ABDELLI.

excusé : 

absent : .

L’assemblée désigne pour secrétaire de séance Mathieu Garabédian. 

Adoption du procès-verbal de la séance du conseil municipal du 26 mai 2025 et du compte-rendu des décisions 
prises par Monsieur le maire en vertu de la délégation donnée par le Conseil municipal dans sa séance du 1er juillet 
2024.



Nombre de votants :

Comm-
2025-101

Compte rendu des décisions prises par Monsieur le
Maire en vertu de l'article L.2122-22 du Code 
général des collectivités territoriales (CGCT)

L’article L 2122-22 du Code général des collectivités 
territoriales autorise le conseil municipal à déléguer 
au maire la prise de décisions relevant de la 
compétence du conseil. Il prévoit que le maire peut 
être chargé, en tout ou partie, pour la durée de son 
mandat et par délégation du conseil municipal, 
d’accomplir certains actes de gestion courante. Le 
maire doit rendre compte au conseil municipal des 
actes accomplis en vertu de cette délégation.

pour : 55
contre : 0
abstention : 0
ne participe pas : 0

Adopté à 
l'unanimité

D-2025-171 Budget supplémentaire pour : 48
contre : 7
abstention : 0
ne participe pas : 0

Adopté à la 
majorité

D-2025-184 Actualisation-Révision des autorisations de 
programme

pour : 55
contre : 0
abstention : 0
ne participe pas : 0

Adopté à 
l'unanimité

D-2025-153 Garantie d'emprunt à la Société ALLIADE 
HABITAT - acquisition en VEFA de 9 logements 
situés 60, rue Antonin Perrin à Villeurbanne

La ville de Villeurbanne intervient en complément de 
la Métropole de Lyon pour garantir les emprunts 
souscrits par les bailleurs pour la construction de 
logements sociaux. Dans ce cadre, la Société 
ALLIADE HABITAT a informé la Ville de 
Villeurbanne de son recours auprès de la Banque 
Postale à un emprunt de 1 162 606,00 € pour financer 
la acquisition en VEFA de 9 logements situés 60, rue 
Antonin Perrin à Villeurbanne. La ville de 
Villeurbanne se porte garante à hauteur 15% du 
montant de l’emprunt, soit 174 390,90 €.

pour : 55
contre : 0
abstention : 0
ne participe pas : 0

Adopté à 
l'unanimité

D-2025-157 Garantie d'emprunt à la Société ALLIADE 
HABITAT - réhabilitation de 122 logements situés 
33, 35, 37, rue Colin à Villeurbanne

La ville de Villeurbanne intervient en complément de 
la Métropole de Lyon pour garantir les emprunts 
souscrits par les bailleurs pour la construction de 
logements sociaux. Dans ce cadre, la Société 
ALLIADE HABITAT a informé la Ville de 
Villeurbanne de son recours auprès de la Caisse des 
dépôts et Consignations à un emprunt de 2 303 722,00
€ pour financer la réhabilitation de 122 logements 
situés 33, 35, 37, rue Colin à Villeurbanne. La ville de 
Villeurbanne se porte garante à hauteur 15% du 
montant de l’emprunt, soit 345 558,30 €.

pour : 55
contre : 0
abstention : 0
ne participe pas : 0

Adopté à 
l'unanimité



D-2025-151 Zac Gratte-Ciel-Acquisition d'un volume destiné à 
l'implantation d'un établissement d'accueil du 
jeune enfant (EAJE) 

Acquisition d’un volume brut de béton ave les fluides 
en attente destiné à l’implantation d’un EAJE.

pour : 52
contre : 0
abstention : 0
ne participe pas : 3

Adopté à 
l'unanimité

D-2025-191 Contrat Métropolitain eau et climat 2025 2027- 
l'eau au coeur de la résilience au changement 
climatique : adhésion au nouveau contrat et 
demande de subventions auprès de l'Agence de 
l'eau. 

pour : 53
contre : 0
abstention : 0
ne participe pas : 2

Adopté à 
l'unanimité

D-2025-172 Bus à Haut Niveau de Service (BHNS) Quartier de 
la Part Dieu Sept-Chemins-Approbation de 
l'enquête publique relative à l'autorisation de pose 
de consoles d'éclairage public en façade des 
bâtiments riverains

pour : 55
contre : 0
abstention : 0
ne participe pas : 0

Adopté à 
l'unanimité

D-2025-189 Orientations pour l'avenir du site d'hospitalité " 
Le Château " 

pour : 53
contre : 0
abstention : 0
ne participe pas : 2

Adopté à 
l'unanimité

D-2025-130 Projet d'équipement du Rize 2024-2028

En 2024 a abouti le 3ème projet de service du Rize, 
équipement culturel municipal dédié aux cultures et 
patrimoines des Villeurbannais. Trois idées fortes le 
caractérisent : il est formulé pour la première fois en 
termes de projet d'équipement, il se structure autour 
de trois axes, en cohérence avec les trois transitions du
plan de mandat et enfin il est formulé en référence aux
droits culturels. Il s'articule autour de 5 axes : 3 axes 
stratégiques et 2 axes méthodologiques. 
d'approuver le projet d'équipement du Rize pour les 
années 2024-2028

pour : 55
contre : 0
abstention : 0
ne participe pas : 0

Adopté à 
l'unanimité

D-2025-178 Adhésion de la Ville de Villeurbanne aux principes 
énoncés par la Convention de Faro

La Ville de Villeurbanne souhaite affirmer 
officiellement et symboliquement son adhésion aux 
valeurs et principes énoncés dans la convention-cadre 
du Conseil de l'Europe sur la valeur du patrimoine 
culturel, dite Convention de Faro.

pour : 55
contre : 0
abstention : 0
ne participe pas : 0

Adopté à 
l'unanimité

D-2025-156 Avenant à la convention de partenariat pour 
l'éducation artistique et culturelle et à l'action 
culturelle sur le territoire de la commune de 
Villeurbanne

pour : 55
contre : 0
abstention : 0
ne participe pas : 0

Adopté à 
l'unanimité

D-2025-169 Convention Cadre de Partenariat entre la Ville de 
Villeurbanne et l'Université Lumière Lyon 2

pour : 53
contre : 0
abstention : 0
ne participe pas : 2

Adopté à 
l'unanimité



D-2025-134 Convention de partenariat et financement pour la 
mise en oeuvre du programme TAPAJ (Travail 
Alternatif Payé à la Journée)

Présentation des 4 grands enjeux et 9 axes prioritaires 
de la nouvelle stratégie territoriale de sécurité et de 
prévention de la délinquance a été signée le 3 février 
dernier par le Préfet, le Procureur, le Président de la 
métropole de Lyon et le Maire. 

pour : 55
contre : 0
abstention : 0
ne participe pas : 0

Adopté à 
l'unanimité

D-2025-176 Avenant financier à la convention d'objectifs et de 
moyens entre la ville de Villeurbanne et la 
Chambre de Métiers et de l'Artisanat Auvergne 
Rhône-Alpes Lyon-Rhône 2025

Signature d’un avenant financier à la convention 
d’objectifs et de moyens 2023-2025 avec la Chambre 
de Métiers et de l'Artisanat Auvergne Rhône-Alpes – 
Lyon-Rhône

pour : 55
contre : 0
abstention : 0
ne participe pas : 0

Adopté à 
l'unanimité

D-2025-173 Instauration d'un périmètre de sauvegarde du 
commerce et artisanat permettant l'exercice du 
droit de préemption sur les fonds artisanaux, de 
commerce et baux commerciaux sur le secteur du 
centre-ville

Instauration d’un périmètre de sauvegarde du 
commerce et de l’artisanat permettant l’exercice du 
droit de préemption sur les fonds artisanaux, les fonds 
de commerce et baux commerciaux sur le secteur du 
centre-ville de Villeurbanne

pour : 55
contre : 0
abstention : 0
ne participe pas : 0

Adopté à 
l'unanimité

D-2025-163 Révision du cadre du personnel pour : 55
contre : 0
abstention : 0
ne participe pas : 0

Adopté à 
l'unanimité

D-2025-175 Rémunération des animateur.rices en temps 
périscolaires, coordonnateur.rices périscolaires 
adjoint.e.s et des directions des écoles

pour : 53
contre : 0
abstention : 0
ne participe pas : 2

Adopté à 
l'unanimité

D-2025-139 Exonération de frais de location de salles 2024-
2025

pour : 55
contre : 0
abstention : 0
ne participe pas : 0

Adopté à 
l'unanimité

D-2025-186 Modification de la tarification de stationnement 
des professionnels mobiles de santé en intervention
à domicile.

Actualisation de la tarification à destination des 
professionnels mobiles de santé.

pour : 55
contre : 0
abstention : 0
ne participe pas : 0

Adopté à 
l'unanimité

D-2025-187 Modification du droit de stationnement à 
destination des grands comptes à mission de 
service public.

La présente délibération a pour objet la modification 
et l’élargissement du droit à destination des 
organisations à mission de service public sur le 
territoire villeurbannais, afin de faciliter leur 
intervention.

pour : 55
contre : 0
abstention : 0
ne participe pas : 0

Adopté à 
l'unanimité



D-2025-183 Tarification des services du Réseau de lecture 
publique, revalorisation du prix de vente des sacs 
et suppression de la gratuité du sac lors de la 
première inscription

pour : 55
contre : 0
abstention : 0
ne participe pas : 0

Adopté à 
l'unanimité

D-2025-142 Tarification des droits d'entrée aux piscines

Ajustement à la marge de la grille tarifaire adoptée par
le conseil municipal du 14/12/2023. 
- tarif de l’entrée unitaire désormais uniformisé à 4,50 
€, que l’usager soit villeurbannais ou extérieur à 
Villeurbanne 
- gratuité aux adhérents de l’association « Retraités de
la Mairie de Villeurbanne »

pour : 44
contre : 0
abstention : 11
ne participe pas : 0

Adopté à la 
majorité

D-2025-188 Mise en place du règlement intérieur extra scolaire
du centre de Chamagnieu

pour : 55
contre : 0
abstention : 0
ne participe pas : 0

Adopté à 
l'unanimité

D-2025-170 Remises gracieuses de dettes pour la restauration 
scolaire, les temps périscolaires, les séjours 
scolaires de Chamagnieu 

pour : 55
contre : 0
abstention : 0
ne participe pas : 0

Adopté à 
l'unanimité

D-2025-185 Attribution de subventions au titre de la politique 
de la Ville

pour : 48
contre : 0
abstention : 0
ne participe pas : 7

Adopté à 
l'unanimité

D-2025-182 Attribution de subventions oeuvrant dans le 
domaine de la solidarité au titre de l'année 2025

pour : 55
contre : 0
abstention : 0
ne participe pas : 0

Adopté à 
l'unanimité

D-2025-177 Attribution de subventions aux associations 
œuvrant pour l'inclusion et l'égalité des droits des 
personnes en situation de handicap

pour : 55
contre : 0
abstention : 0
ne participe pas : 0

Adopté à 
l'unanimité

D-2025-174 Attribution de subventions aux associations 
œuvrant en faveur de l'égalité femmes-hommes et 
la lutte contre les LGBTQI+phobies

Attribution de subventions aux associations œuvrant 
en faveur de l’égalité femmes-hommes et la lutte 
contre les LGBTQI+phobies

pour : 55
contre : 0
abstention : 0
ne participe pas : 0

Adopté à 
l'unanimité

D-2025-179 Attribution de subventions dans le cadre de l'appel
à projets 2025 de soutien à l'émergence et au 
développement associatif en matière de lutte contre
les discriminations

Attribution de subventions dans le cadre de l'appel à 
projets de soutien à l'émergence et au développement 
associatif en matière de lutte contre les 
discriminations

pour : 53
contre : 0
abstention : 0
ne participe pas : 2

Adopté à 
l'unanimité



D-2025-167 Attribution de subvention à l'association REAJI 
(Réseau Egalité, Anti-discrimination, Justice, 
Interdisciplinaire) pour l'année 2025

Attribution d'une subvention à l'association REAJI 
pour l'organisation de permanences juridiques anti-
discrimination

pour : 55
contre : 0
abstention : 0
ne participe pas : 0

Adopté à 
l'unanimité

D-2025-148 Attribution de subventions à l'association 
Villeurbannaise pour le droit au logement AVDL, 
œuvrant dans le domaine du logement pour l'année
2025

La ville de Villeurbanne, dans le cadre de sa politique 
de l’habitat et de solidarité, vise à soutenir les 
associations fortement impliquées dans l’aide aux 
ménages éprouvant des difficultés dans leurs 
démarches de recherche ou de maintien dans leur 
logement.

pour : 55
contre : 0
abstention : 0
ne participe pas : 0

Adopté à 
l'unanimité

D-2025-150 Attribution de subventions à diverses associations 
en faveur des personnes âgées

pour : 54
contre : 0
abstention : 0
ne participe pas : 1

Adopté à 
l'unanimité

D-2025-155 Attribution de subventions à diverses associations 
"mémoire et politiques patrimoniales"

pour : 55
contre : 0
abstention : 0
ne participe pas : 0

Adopté à 
l'unanimité

D-2025-159 Attribution de subventions à diverses associations 
"vie associative"

pour : 55
contre : 0
abstention : 0
ne participe pas : 0

Adopté à 
l'unanimité

D-2025-152 Attribution de subvention à l'association OVPAR 
(Office Villeurbannais des Personnes Agées et 
retraitées)

pour : 52
contre : 0
abstention : 0
ne participe pas : 3

Adopté à 
l'unanimité

D-2025-158 Attribution de subventions aux associations 
sportives

Attribution d'une subvention de 500,00 euros à 
Olympic Sport des Sourds de Villeurbanne (OSSVR) 
pour la Coupe de France de Football. 
 

pour : 55
contre : 0
abstention : 0
ne participe pas : 0

Adopté à 
l'unanimité

D-2025-133 Attribution de subventions aux associations en 
conventions d'objectifs et de moyens - Office du 
Sport de Villeurbanne - Complément 2025

Demande de subvention complémentaire à l’Office du
Sport de Villeurbanne (OSV), pour prise en compte de
la vacance du poste de directeur-adjoint, en 2025, 
pour un montant de 48 000,00 €. 

pour : 52
contre : 0
abstention : 0
ne participe pas : 3

Adopté à 
l'unanimité



D-2025-128 Attribution de subventions d'investissement 2025 
dans le cadre du programme d'aide à la création et
au développement des entreprises de l'économie 
sociale et solidaire

pour : 55
contre : 0
abstention : 0
ne participe pas : 0

Adopté à 
l'unanimité

D-2025-129 Attribution de subventions aux têtes de réseau 
dans le cadre du développement de l'économie 
sociale et solidaire par le soutien et 
l'accompagnement des entreprises villeurbannaises

Attribution de subventions à des tiers associatifs de 
référence (Cress AuRA, et les incubateurs sociaux 
Ronalpia et alter’Incub)) pour soutenir le déploiement
d’une offre de services aux entreprises 
villeurbannaises de l’économie sociale et solidaire, 
dans le cadre du développement de ces dernières.

pour : 55
contre : 0
abstention : 0
ne participe pas : 0

Adopté à 
l'unanimité

D-2025-135 Attributions de subventions dans le cadre du Fond 
d'Initiatives Jeunes

pour : 53
contre : 0
abstention : 0
ne participe pas : 2

Adopté à 
l'unanimité

D-2025-164 Attributions de subventions aux structures 
culturelles

pour : 53
contre : 0
abstention : 0
ne participe pas : 2

Adopté à 
l'unanimité

D-2025-160 Adhésion de la Ville à l'association professionnelle 
Groupement Rhône-Alpin des Piscines

Adhésion annuelle au Groupement Rhône-Alpin des 
Piscines (GRAP), association des gestionnaires des 
piscines du Rhône

pour : 55
contre : 0
abstention : 0
ne participe pas : 0

Adopté à 
l'unanimité

Pour extrait conforme

Cédric Van Styvendael
Maire de Villeurbanne


